


Assurance maladie | Obligatoire 

Les soins, services ou fournitures suivis d’un 
astérisque (*) nécessitent une ordonnance.  
Les maximums indiqués sont par personne assurée.

Protection de base 
(Module A)

Protection régulière 
(Module B)

Protection enrichie 
(Module C)

Période minimale de paticipation :  mois, sous réserve des dispositions  
prévues au tableau Règles de modications du présent document.

. Frais remboursés à  %

Hospitalisation Chambre semi-privée Chambre semi-privée Chambre semi-privée

Soins prolongés Chambre semi-privée, maximum 
de  jours par année civile

Chambre semi-privée, maximum 
de  jours par année civile

Chambre semi-privée, maximum 
de  jours par année civile

Assurance voyage Maximum viager de    $ Maximum viager de    $ Maximum viager de    $

Assurance annulation de voyage Maximum de 5  $ par voyage Maximum de 5  $ par voyage Maximum de 5  $ par voyage

. Médicaments

Remboursement MODIFIÉ
 % des frais admissibles, jusqu’à 
concurrence de la contribution maximale 
annuelle du RGAM et  % de l’excédent

 % des premiers   $ de frais 
admissibles et  % de l’excédent

 % des premiers   $ de frais 
admissibles et  % de l’excédent

Cumul de la contribution maximale MODIFIÉ
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Les soins, services ou fournitures suivis d’un 
astérisque (*) nécessitent une ordonnance.  
Les maximums indiqués sont par personne assurée.
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prévues au tableau Règles de modications du présent document.

. Autres frais admissibles (suite)

Clinique privée (traite ment de l’alcoo lisme, 
de la toxico manie ou du jeu compulsif) Non couvete MODIFIÉ

Remboursement maximal de  5 $ 
par année civile
Maximum d’une cure par année civile 
et de  cures à vie

Remboursement maximal de  5 $ 
par année civile
Maximum d’une cure par année civile 
et de  cures à vie

Examen de la vue Non couvet Maximum admissible de  $ par période 
de  mois consécutifs

Maximum admissible de  $ par période 
de  mois consécutifs

Fauteuil roulant*, poumon d’acier*, couches pour 
incontinence ou équipements thérapeutiques* Non couvets MODIFIÉ Couvets Couvets

Glucomètre*, dextro mètre* ou autre appareil 
similaire* Non couvets MODIFIÉ

Remboursement maximal de  $ 
par période de  mois consécutifs

Remboursement maximal de  $ 
par période de  mois consécutifs

Inrmier autorisé* ou inrmier auxiliaire autorisé* Non couvet  MODIFIÉ

Maximum admissible de  $ par jour 
et remboursement maximal de   $ 
par année civile

Maximum admissible de  $ par jour 
et remboursement maximal de   $ 
par année civile

Lecteur de glucose en continu* Non couvet MODIFIÉ
Maximum admissible de 5  $ par année 
civile

Maximum admissible de 5  $ par année 
civile

Othèses plantaires* et appareils othopédiques* Non couvet MODIFIÉ Couvets Couvets

Oxygénothérapie* Non couvete MODIFIÉ Couvete Couvete

• Achat d’une batterie de secours pour les appareils 
de suppot à l’apnée du sommeil Non couvet MODIFIÉ

Maximum admissible de 5 $ par période 
de  mois

Maximum admissible de 5 $ par période 
de  mois

Pompe à insuline

• Appareil* Non couvet MODIFIÉ
Remboursement maximal de   $ 
par période de  mois consécutifs

Remboursement maximal de   $ 
par période de  mois consécutifs

• Accessoires (tubulures, cathéters)* Non couvets MODIFIÉ
Maximum admissible de   $ par  
année civile

Maximum admissible de   $ par  
année civile

Prothèse auditive* Non couvete MODIFIÉ

Remboursement maximal de   $ 
pour chaque prothèse jusqu’à concurrence 
de   $ par période de  mois 
consécutifs

Remboursement maximal de   $ 
pour chaque prothèse jusqu’à concurrence 
de   $ par période de  mois 
consécutifs

Prothèse capillaire* Non couvete MODIFIÉ
Maximum admissible de 7 $  
par année civile

Maximum admissible de 7 $  
par année civile

Prothèse mammaire* Non couvete MODIFIÉ
Maximum admissible de 5 $  
par année civile

Maximum admissible de 5 $  
par année civile

Rappots médicaux Non couvets MODIFIÉ
Remboursement maximal de  $ par 
rappot et de 5 $ par année civile

Remboursement maximal de  $ par 
rappot et de 5 $ par année civile

Sérums et liquides injectés à des ns curatives* 
(y compris les injections en vue d’une 
insémination aticielle)

Non couvets  MODIFIÉ Couvets Couvets

Stérilet Non couvet MODIFIÉ Couvet Couvet

Frais de déplacement pour traitements par 
un médecin spécialiste non disponible dans 
la région de résidence de la personne assurée*

Non couvets MODIFIÉ
Remboursement maximal de 75 $ 
par voyage

Remboursement maximal de 75 $ 
par voyage

Vaccins (vaccins préventifs inclus) Non couvets MODIFIÉ Couvets Couvets
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. Professionnels de la santé, 

Remboursement Frais non couvets  %  %  MODIFIÉ

Évaluation effectuée par un psychologue, 
un neuropsychologue, un othopédagogue 
ou un othophoniste

Non couvete Maximum admissible de  5 $ par année 
civile pour l’ensemble de ces professionnels

Maximum admissible de  5 $ par année 
civile pour l’ensemble de ces professionnels

Chiropraticien Non couvet Frais admissibles de 5 $ par visite, 
traitement ou radiographie, 
remboursement maximal de  $  MODIFIÉ

par année civile, pour l’ensemble de 
ces professionnels

Frais admissibles de 5 $ par visite, 
traitement ou radiographie, 
remboursement maximal de   $ 
par année civile, pour l’ensemble de 
ces professionnels

Acupuncteur, diété tiste, ergothérapeute, 
ostéopathe, physiothérapeute, podiatre, 
thérapeute du spot et thérapeute en 
réadaptation physique

Non couvets

Massothérapeute*, kinésithérapeute 
et othothérapeute Non couvets Non couvets

Othopédagogue, othophoniste et audiologiste Non couvets

Frais admissibles de  $ par visite, 
remboursement maximal de  $ MODIFIÉ

par année civile, pour l’ensemble de 
ces professionnels

Frais admissibles de  $ par visite, 
remboursement maximal de   $ 
par année civile, pour l’ensemble de 
ces professionnels

Conseiller en orientation en pratique privée, 
psycha nalyste, psychiatre, psychologue,
psycho éducateur, psychothérapeute 
et travailleur social

Non couvets

Frais admissibles de  $ par visite, 
remboursement maximal de  $ MODIFIÉ  
par année civile, pour l’ensemble de 
ces professionnels

Frais admissibles de  $ par visite, 
remboursement maximal de   $ 
par année civile, pour l’ensemble de 
ces professionnels

Assurance soins dentaires
Paticipation facultative

Protection de base (Option ) Protection enrichie (Option 



Assurance vie de la personne adhérente 
incluant assurance maladies graves
Paticipation facultative

• Personne adhérente 
de moins de  ans

 fois le salaire annuel 
(minimum 75  $) ou  fois 
le salaire annuel (minimum 
75  $), au choix de la 
personne adhérente
Réduction de 5 % 
à l’âge de 5 ans

• Personne adhérente 
de  ans et plus   $

Assurance maladies 
graves

Jusqu’à 5  $ viager.
Des exclusions peuvent 
s’appliquer en présence de 
conditions préexistantes

Lors de la réduction du montant d’assurance vie de base 
à 7 ans, il est possible de transférer le montant perdu 
en assurance vie additionnelle, jusqu’à concurence de 
 tranches de 5  $, si ces montants ne sont pas 
déjà utilisés.

Assurance vie des personnes à charge
Paticipation facultative



Tarication 
Taux de primes par période de 14 jours 
Du 1er janvier au 31 décembre 2025

Assurance maladie*

Plan de 
protection

Protection 
de base 

(Module A)

Protection 
régulière 

(Module B)

Protection 
enrichie 

(Module C)

Personne adhérente de moins de  ans

Individuel ,95 $ , $ ,7 $ 

Monoparental 9, $ ,5 $ 9, $ 

Familial , $ , $ 7,7 $ 

Personne adhérente de 




